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QUESTION DE LA PAIX, DE LA STABII,ITE ET DE 
LA COOPERATION EN ASIE DU SUD-EST 

Lettre datée du 21 mai 1981, Adressée au Secrétaire génêral par les 
représentants de la République démocratique populaire lao et du 

Viet Nam auprès de l'Organisation des Nations Unies 

Nous, le Représentant permanent de la République démocratique populaire lao 
auprès de l'organisation des Nations Unies et le Chargé d'affaires par intérim de 
la J4ission permanenie de la République socialiste du Viet Nam aup&s de l'organi- 
sation des Nations Unies , avons l'honneur de vous faire parvenir ci-joint le 
message daté du 19 mai 1981 qui a été adressé à. Votre Excellence par les Ministres 
des affaires étrsng~rea de la République d~mocralique populaire lao, de la République 
socialiste du Viet M&m et de la Rgpublique populaire du Kampuchea. 
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ANNEXE 

@ssage dat6 du 19 mai 1981, adress6 au Secrétaire &éral. par les Ministres 
des tires étrangéres de la R6publique démocratique populaire lao, de la 
République mmulaire du Viet Nsm et de la Rgpublique populaire du Kampuchea 

NOUS, les Ministres des affaires étrangères de la Rgpublique d&nocratique 
populaire lao, de la République socialiste du Viet Nam et de la République populaire 
du Kampuchea, avons l'honneur d'attirer votre attettion sur nos points de vues 
exposés comme suit : 

1. La clique Pol Pot-Ieng Sary, instrument de l'expansionnisme et de 
1 'hégérnonisme de Pékin, a appliqué une politique de génocide atroce et sans 
précédent qui s'est traduite par le massacre de trois millions de Kampuchéens, 
la transformation du Kampuchea en un territoire dont la Chine se sert comme d'un 
tremplin pour la guerre qu'elle mène contre les pays voisins, sapent par là la 
paix et la stabilité en Asie du Sud-Est. Le 7 janvier 1979, le peuple kampuchéen 
a écrasé le r6gime du %ampuchea démocratique", mis fin au génocide et fait 
ren;Lître le pays. 

Apr&s avoir pendant deux ans oeuvré au relèvement du psys et au retour à une 
vie normale, le ler mai 1981, le peuple kampuchéen a tenu des élections générales 
afin d'6lire l'Assembl6e nationale. 

&"actuel. Conseil r&olutionnaire populaire du Kampuchea et le Gouvernement de 
la R&publique populaire du Kampuches qui sera élu par l'Assembl&e nationale 
constituent Xe seul rap&santant authentique et l@itime du peuple ksmpuchéen. 
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3. L4?s questions concernant l’Asie du Sud-Est doivent être examinées et 
réglées par les pays de la région dans un esprit d’égalité et d’accord mutuel, sans 
qu’un groupu n’impose sa volonté $ 1 ‘autre et sans ingérence de 1 ‘extérieur. 
Partant de ce principe et anin?s du désir de r&oudre .ks différends entre les deux 
groupes de pays - les pays indochinois et les pays membres de l’ANASE - dans 
l’intérêt de la paix, de la stabilité et de la coopération en Asie du Sud-Est, la 
Conférence des Ministres des affaires étrangères indochinois, qui a eu lieu les 
27 et 28 janvier 1981 dans la ville d’H0 CHI MINH, a proposé de tenir entre ces 
deux groupes une conf6rence régionale chargée d’examiner et de regler les questions 
soulevées par chaque groupe et, sur la base de l’accord conclu, de convoquer une 
conférence internationale qui reconnaîtrait et garantirait de tels accords. La 
proposition des trois pays indochinois a été accueill’.e avec satisfaction par de 
vastes secteurs de l’opinion publique mondiale mais n’a malheureusement pas suscité 
de réactlon positive de la part des pays membres de l’ANASE. Dans ce contexte, 
le Laos% le Viet IJam et le Kampuchea, lors des consultations auxquelles ils oint 
procédé le 24 avril 1981 à Vientiane, ont accepté l’idce avanceo par certains 
pays membres de I’ANASE de procéder à des consultations régionales et ont décidé 
de charger le Laos de mener des co..sultations en leur nom avec les pays membres àe 
l’ANASE en vue d’encourager la compréhension et la confiance mutuelles et de 
rechercher les voies et moyens appropriés de régler les questions soulevées par 
chaque groupe de pays concernant la paix et !a stabilité en Asie du Sud-Est. Le 
Ministre des affaires 6trangères de la République démocratique populaire lao a mené 
des consultations respectivement avec l’Indonésie, la Malaisie et les Philippines 
et a procgdé avec les dirigeants de ces pays à. d’utiles échanges de vues dont les 
premiers r&wltats ont et6 positifs. Le Ministre des affaires étrangères de la 
Rêpublique d&mocratique populaire lao envisage de poursuivre ses &Changes de vues 
avec les autres pays membres de l’ANASE. 

En ltoceurrenc le fait que certains paye r$clament la convocation d’une 
conf6rence international ur le? Kampuchea ainsi qu’il est pr6vu dana la r&olution 
43/6 da bfCWJ, ce qui revient ~~~~~t~@~~~~@nt B essayer dtimposer 3 un groupe 

les voeux ae l’autre en Asie au bud-Xet et Q ouvrir la voie J& une in&rencc 
ext&ieurs ame les effairee de la rggion , ne peut qu’entraver les efforts faits 

ar les deux groupe8 dans le cadre de leurs consultations r6gionalee a 
8 convocation afthns telle conf%re~ce ne gourrsit que nuire B la paix 

stabilit6 de fa rggion. 

4. NC~UB, ac23 tipèPet~c8 aes affairess 6tran rss de la Rgpublique démocrati.que 
a@ la R6publique socialiste du Vie Nam et de la Republique populaire 

appr$eions les efforts que vous dgployez pour encourager le dialogue 
groupes en Asie du Sud-Est dans l’iné&êt de la paix et de la 



dans-la region, vo& costinuerez-& cont&bÜer activement 8r ce8 efforts tout 
en empêchant fermement toute action de nature & contrecarrer la tendance positive 
que l'on note dans les consultations r&ionales en cours. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire gén&al, les assuxances de notre 
très haute considération. 

ce 19 mai 1981. 

L,e Ministre des affaires 
étrangères de la 
Rkpublique démocratique 
populaire lao, 

Le Ministre des affaires L+e Ministre des affaires 
étranu&es de la &mm~ères de la 
R6publique socialiste République populaire 
du Viet Nam, du Kampuche-, - 

l (Sîmé) PHOUNE SIFASEUTH (Siné) NGUYEN CO Tl'ACH (Siwiê) HUN SEN I 

--s-e. 


